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Actu  Cinéma

Cinéma : pourquoi la cérémonie des Césars 2026 se tient un
jeudi soir et non un vendredi

Ne vous y trompez pas : la cérémonie des Césars 2026 aura lieu jeudi 26 février 2026, alors qu'elle devait se

tenir le vendredi suivant.

Cinéma Télévision

La cérémonie des Césars sera diffusée en clair sur Canal +. (©KRISTY SPAROW / AFP)

Par Mathieu Alfonsi
Publié le 25 févr. 2026 à 21h28

Fans de cinéma, c’est la soirée que vous attendez : la cérémonie des Césars 2026, c’est pour très bientôt.

Mais avez-vous bien noté la date ? Cette année, elle aura lieu jeudi 26 février 2026. Alors qu’elle a pour

habitude de se tenir un vendredi soir.

On vous explique les raisons.

À lire aussi

César 2026 : « Dossier 137 », « Nouvelle vague », « L’Attachement »… La liste de tous les films nommés

Ne pas se faire concurrence

La date initiale retenue par Canal+, le diffuseur officiel, et l’académie des Césars était le vendredi 27 février

2026. Mais, le 28 janvier dernier, les deux organismes ont publié un communiqué conjointement pour

annoncer le changement de date et expliquer les raisons.

« Ce choix de changement de date a été décidé à titre exceptionnel, afin de laisser pleinement la place au

spectacle des Enfoirés, événement caritatif majeur en faveur des Restos du cœur, qui sera diffusé le

vendredi 27 février », peut-on lire.

À lire aussi

La cérémonie des César, c’est ce vendredi : d’où vient ce nom (et la célèbre statuette) ?

L’horaire a également changé

En effet, le spectacle des Enfoirés est bien diffusé dans la soirée de vendredi, sur TF1.

Les élections municipales 2026
Suivez toutes les actualités des
municipales 2026 dans une seule
newsletter.

À noter également : l’horaire a été avancé à 20 h 30, contre 21 h d’ordinaire. La cérémonie fait en effet

souvent l’objet de critiques pour sa longueur, et l’heure tardive à laquelle elle termine.

Vous n’aurez pas d’excuse pour rater l’événement, diffusé en clair, présidé par Camille Cottin et dont

Benjamin Lavernhe sera le maître de cérémonie.

Qui de Pio Marmaï, Laurent Lafitte, Bastien Bouillon, Benjamin Voisin ou Claes Bang sera récompensé

comme meilleur acteur ? Qui d’Isabelle Huppert, de Leïla Bekhti, de Léa Drucker, de Valeria Bruni Tedeschi

ou de Mélanie Thierry remportera le César de la meilleure actrice ? Réponse vendredi. Euh, jeudi.

Cérémonie des César 2026, jeudi 26 février à partir de 20h30 sur Canal+ et CStar.

Personnalisez votre actualité en ajoutant vos villes et médias en favori avec Mon Actu.

Dans un esprit de complémentarité et de solidarité en faveur de ce

programme emblématique au service d'une cause essentielle, l'Académie

des Arts et Tecniques du Cinéma et Canal + ont décidé d'avancer d'une

journée leur soirée.

—

Académie des Césars et Canal +
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